
COMMISSION PARITAIRE NATIONALE 
Convention Collective Nationale des Services de l'Automobile 

AVENANT N° 107 

RELATIF A LA MODIFICATION DES ARTICLES 2.09 ET 4.07 DE 

LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE SUR LES CONGÉS 

EXCEPTIONNELS POUR EVENEMENTS PERSONNELS 

Les organisations soussignées, 

Vu les articles 2. 09 et 4. 07 de la Convention collective nationale des Services de/ 'Automobile, 

Vu la précédente actualisation de la Convention collective nationale réalisée par l'avenant 98 du 
28 avril 2021 portant sur ces mêmes articles, 

Vu la délibération paritaire n°4-23 du 9 février 2023 relative au programme 2023 des actions de 
solidarité et de prévention, et la validation du guide de bonnes pratiques de la Branche en faveur de 
l'emploi des travailleurs en situation de handicap par le Conseil d'administration de l'Association IRP 
AUTO SOLIDARITÉ PRÉVENTION le 18 octobre 2023, 

Vu la délibération paritaire n °22-23 du 9 novembre 2023 relative à la publication du guide de 
bonnes pratiques de la branche en faveur de l'emploi des travailleurs en situation de handicap, 

Considérant la volonté des partenaires sociaux de promouvoir, au-delà du seul respect des 
obligations légales et réglementaires, une société plus inclusive où chaque individu, 
indépendamment de sa condition, a la possibilité de s'épanouir pleinement dans le monde du 
travail (près de 10 000 salariés handicapés travaillent actuellement au sein de la Branche, soit 2, 1 
% des salariés de la branche), 

Considérant que la mise en œuvre d'une politique ambitieuse et proactive en faveur de l'inclusion 
et de l 'emploi durable des personnes en situation de handicap au sein de l 'ensemble des entreprises 
de la branche doit s 'accompagner d'un soutien des salariés dans leur parcours de reconnaissance 
de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), 

Considérant qu'il est important d'encourager les personnes à déclarer leur situation de handicap, 
tout en rappelant qu'il s 'agit d'une démarche personnelle qui relève de son seul choix, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article 1- Objet du présent avenant 

Au regard des enjeux susvisés, le présent avenant modifie, en ses articles 1-1 et 1-2 ci-après, 

deux articles de la Convention Collective Nationale des Services de l' Automobile (CCNSA) 

relatifs aux congés exceptionnels pour événements personnels. 
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